
 

 

Depuis plus de 35 ans l’AFPIA forme  
aux métiers de l’ameublement,  

de l’agencement et de la décoration. 
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 Pourquoi nous reverser votre taxe d’apprentissage ? 

 

C’est une obligation fiscale, afin de participer au financement  
 des formations technologiques et professionnelles. 

 
Avec la taxe d’apprentissage nous valorisons la formation de vos  

 futurs apprentis-collaborateurs. 
 

 La taxe d’apprentissage est une ressource vitale pour notre   
centre de formation, elle finance des budgets d’investissement et  

de fonctionnement. 

Nous avons besoin de vous ! 
 

La réussite de notre action de formation  
en apprentissage dépend de votre soutien. 

QUOTA 
Catégorie A 

Niveaux de formation 
V et IV 

Catégorie B 
Niveaux de formation  

III et II 

Catégorie C 
Niveau de formation 

OUI OUI OUI Par cumul 

L’AFPIA Est-Nord est habilité à recevoir les quotas des différentes catégories. 



 

 

Comment verser votre taxe d’apprentissage ? 
 

Renvoyez ce formulaire dûment complété à notre  
organisme collecteur  

UNIFA 
Service taxe d’apprentissage 
28 bis, avenue Daumesnil 

75012 Paris 
01 44 68 18 35 

Quand verser votre taxe 
d’apprentissage ? 

avant le 29 février 2012 ! 

Précisez bien 
AFPIA Est-Nord 
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AFPIA Est-Nord  

Centre de formation  
pour apprentis 

 
2, rue du 8 mai 1945 

BP 25 
88350 Liffol-le-Grand 

 
Tel : 03 29 06 60 60 
Fax : 03 29 06 75 36 

 
contact@afpia-estnord.fr 
www.afpia-estnord.fr 


